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au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
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DÉCLARATION PRÉLIMINAIRE
INTRODUCTION
Monsieur le Président et Mesdames et Messieurs les membres du Comité. 
Nous sommes heureux de vous présenter le septième rapport périodique du Canada au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et d’aborder les progrès accomplis par le Canada depuis son dernier examen, qui remonte à 2015.
Je m’appelle Sarah Geh et je suis sous-ministre adjointe du Secteur du droit public et des services législatifs au ministère de la Justice Canada.
Cette année marque le 50e anniversaire de l’adhésion du Canada au Pacte. Nous restons déterminés à soutenir le système de protection des droits de la personne de l’Organisation des Nations Unies et estimons que les échanges constructifs avec le Comité sont importants pour trouver des moyens d’améliorer la mise en œuvre des droits civils et politiques au Canada. Nous sommes impatients de faire le point avec le Comité et de bénéficier de son expertise.
[bookmark: _Hlk220514023]J’aimerais d’abord prendre un instant pour honorer la vie d’une experte que bon nombre d’entre vous connaissaient, Marcia Kran. Malheureusement, Marcia est décédée récemment en raison d’une maladie. Au nom de la délégation canadienne, je tiens à souligner l’immense dévouement de Marcia à l’égard des droits de la personne ainsi que sa grande contribution à la cause, notamment comme membre de cet estimé comité, de 2017 à 2024. Son décès est une perte immense non seulement pour le Canada, mais aussi pour nous tous ici présents, et pour le système que Marcia a consacré sa carrière à renforcer. Nous offrons nos condoléances aux proches de Marcia, où qu’ils soient dans le monde.
Aujourd’hui, je suis accompagnée de Patricia McCullagh, représentante permanente adjointe de la mission permanente du Canada auprès des Nations Unies à Genève, ainsi que de représentants des ministères fédéraux suivants : 
· Patrimoine canadien;
· Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord;
· Services aux Autochtones;
· Sécurité publique;
· Immigration, Réfugiés et Citoyenneté;
· Affaires mondiales;
· Statistique;
· et mes collègues de Justice.

Des représentants provinciaux et territoriaux des gouvernements du Yukon, de la Saskatchewan, du Manitoba et du Québec sont également avec nous. Leur participation reflète le principe de coopération qui sous-tend le modèle de fédéralisme du Canada, ce qui contribue à garantir la pleine mise en œuvre des obligations du Pacte à l’échelle nationale et infranationale.
Les gouvernements ne peuvent pas faire seuls le travail lié à la mise en œuvre. Des partenaires des Premières Nations, des Inuit et des Métis, des organismes de la société civile et des établissements de protection des droits de la personne jouent un rôle crucial dans l’avancement d’importantes discussions sur la concrétisation des droits civils et politiques au Canada. D’ailleurs, je tiens à remercier les titulaires de droits, les partenaires et les intervenants qui se sont rendus à Genève pour cette comparution afin d’apporter leur expertise à ce dialogue.
Dans ma déclaration préliminaire, je fournirai des renseignements sur la façon dont le système fédéral canadien respecte les droits civils et politiques et en garantit l’application. Je ferai également le point sur les progrès réalisés par le Canada dans des domaines clés depuis notre dernière comparution en 2015 et la présentation de notre septième rapport périodique.
CONTEXTE : SYSTÈME FÉDÉRAL DU CANADA ET ENGAGEMENT EN MATIÈRE DE DROITS DE LA PERSONNE
Comme tous les pays, le Canada doit faire face à des enjeux qui ont des racines historiques, tout en s’adaptant pour relever des défis sociétaux qui sont nouveaux ou en constante évolution. Notre engagement en faveur des droits civils et politiques est ancré dans tous les domaines de compétence, qu’il s’agisse de la compétence partagée sur le système de justice, de la compétence fédérale, ou de l’élaboration, par les gouvernements provinciaux et territoriaux, de solutions répondant aux besoins particuliers de leurs populations. Dans chaque juridiction, il existe une assemblée législative élue par les citoyens lors d’élections périodiques libres et équitables, un pouvoir exécutif responsable devant cette assemblée et un pouvoir judiciaire indépendant. La séparation des pouvoirs, la primauté du droit et l’indépendance du pouvoir judiciaire sont les pierres d’assise de la démocratie canadienne.
Peu importe où ils habitent, les Canadiens ont tous des droits et libertés garantis par la Charte canadienne des droits et libertés, qui fait partie de notre Constitution. Au Canada, nous misons sur la Charte et nos institutions démocratiques pour mettre en œuvre le Pacte. Et notre Constitution reconnaît et confirme les droits existant – ancestraux ou issus de traités – des Premières Nations, des Inuit et des Métis au Canada. C’est dans ce cadre constitutionnel que le Pacte est mis en œuvre, au moyen d’une série de lois, de politiques et de programmes adoptés par tous les ordres de gouvernement.
Dans le système fédéral canadien, il est essentiel d’avoir des mécanismes permanents pour soutenir la collaboration. 
[bookmark: _Hlk190930515]Le Mécanisme national de mise en œuvre, de présentation de rapports et de suivi en matière de droits de la personne facilite la coordination des activités entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux pour ce qui est des rapports, des examens, des consultations et du suivi de recommandations au titre des sept traités internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels le Canada est partie ainsi que l’examen périodique universel. Un mécanisme de coordination intergouvernemental est aussi en place depuis plus de 50 ans. Depuis le dernier examen, ce mécanisme a été renforcé par la création d’un comité intergouvernemental composé de hauts fonctionnaires et d’un Forum des ministres responsables des droits de la personne, qui se réunit tous les deux ans.

Mobilisation des titulaires de droits, des partenaires et des intervenants
La mobilisation de titulaires de droits, de partenaires et d’intervenants est un élément important de la démarche faite par le Canada pour mettre en œuvre des traités, produire des rapports et assurer un suivi. 
En octobre 2025, des représentants fédéraux, provinciaux et territoriaux ont rencontré virtuellement plus de 130 représentants de la société civile, des peuples autochtones et des commissions des droits de la personne avec qui ils ont échangé au sujet de l’examen du Canada. En février 2026, notre délégation a rencontré virtuellement des représentants de 47 organisations afin de connaître leur point de vue sur les questions prioritaires pour cet examen. Un large éventail de questions ont été soulevées, notamment : la discrimination raciale; l’inégalité entre les sexes, y compris pour les femmes et les filles autochtones; les droits des migrants et des réfugiés; la liberté d’expression et de réunion; la crise des surdoses et l’approvisionnement en drogues illicites toxiques; l’interdépendance du droit à la vie et des droits économiques et sociaux; la surveillance des forces de l’ordre; la responsabilité des entreprises canadiennes opérant à l’étranger; et le suivi par le Canada des recommandations issues des examens en matière des droits de la personne.  
Nous continuerons de mobiliser les parties prenantes au sujet des observations finales du Comité ainsi que de renforcer les processus de mobilisation. Les présentes discussions portent spécifiquement sur l’examen d’aujourd’hui; toutefois, les gouvernements de partout au Canada mènent aussi d’autres consultations sur des questions étroitement liées aux obligations du Pacte. Toutes ces activités offrent des forums complémentaires qui aident à cibler les lacunes, à comprendre les défis systémiques et à orienter les actions en faveur des droits de la personne à travers le pays.
EFFORTS DE MISE EN ŒUVRE DU CANADA DANS DES DOMAINES CLÉS
Je voudrais maintenant parler des progrès réalisés par le Canada en abordant des défis rencontrés dans quatre secteurs importants, soit les droits des peuples autochtones; les droits à l’égalité; la violence fondée sur le genre; ainsi que la sécurité publique et le système de justice pénale.
1) Droits des peuples autochtones
Le Canada est déterminé à faire respecter les droits autochtones et à travailler avec les Premières Nations, les Inuit et les Métis pour faire avancer les priorités communes — de la santé au logement en passant par la prospérité économique et la lutte contre les changements climatiques.
La participation véritable des Premières Nations, des Inuit et des Métis à la prise de décisions concernant les terres, les eaux et les ressources naturelles est essentielle pour le respect des droits ancestraux, la réconciliation et l’intendance à long terme. 
Le Canada travaille directement avec des partenaires autochtones pour résoudre les problèmes liés aux terres, et il le fait à l’aide de négociations plutôt que de litiges. Il modernise les processus pour les rendre plus transparents, collaboratifs et rapides. Par exemple, le gouvernement du Canada tient des discussions fondées sur les droits avec des groupes autochtones dans le cadre de plus de 160 tables de négociation et de discussion. Les échanges visent à trouver des solutions qui feront progresser la mise en œuvre des droits ancestraux et l’autodétermination des Autochtones.
[bookmark: _Hlk150013356]Le Canada reconnaît que les mauvais traitements et les abus subis par les enfants autochtones dans le système des pensionnats indiens ont causé des répercussions profondes et préjudiciables persistantes chez les peuples autochtones. La mise sur pied de la Commission de vérité et réconciliation du Canada, qui a terminé ses travaux en 2015, était une étape cruciale pour reconnaître ces préjudices. Les 94 appels à l’action de la Commission proposent un cadre de réconciliation pour les gouvernements et tous les secteurs de la société canadienne.
Certains des appels à l’action de la Commission qui relevaient du gouvernement fédéral ou étaient de responsabilité partagée sont terminés ou en bonne voie de l’être. Cela comprend la prise de mesures législatives visant à protéger et à promouvoir les langues autochtones ainsi qu’à transférer aux Autochtones des pouvoirs en matière de protection des enfants de même que la création de programmes pour offrir des services de santé, des services sociaux et des services d’éducation aux enfants autochtones. Malgré les progrès accomplis, il reste beaucoup à faire. La mise en œuvre des 94 appels à l’action reste une priorité pour le Canada.
Pour tout ce travail, la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones trace la voie à suivre. En 2021, le gouvernement du Canada a promulgué la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones qui impose des obligations au gouvernement fédéral et prévoit un cadre pour l’avancement de la mise en œuvre de la Déclaration au niveau fédéral. La Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest ont des lois semblables. Conformément à la loi fédérale, le gouvernement du Canada a publié un plan d’action en 2023. Ce plan a été conçu avec les Premières Nations, les Inuit et les Métis et il comprend 181 mesures que le Canada prendra avec eux pour mettre en œuvre la Déclaration et faire avancer concrètement la réconciliation.
2) Droits à l’égalité
Le Canada considère la diversité comme une force contribuant à l’identité et à la fierté nationale. 
Au cours de la dernière décennie, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont continué de progresser la lutte contre la discrimination et le renforcement des droits à l’égalité. Parmi les mesures prises par le gouvernement fédéral, citons la Loi sur l’équité salariale, qui vise à lutter contre la discrimination systémique fondée sur le sexe qui entache les pratiques de rémunération des employeurs et la Loi canadienne sur l’accessibilité, qui vise à identifier, éliminer et prévenir les obstacles auxquels se heurtent les personnes en situation de handicap. En ce qui a trait aux politiques, les initiatives ont notamment consisté en des stratégies et des plans d’action visant à favoriser l’inclusion dans les décisions relatives aux programmes et aux politiques en tenant compte des questions de genre, de lutte contre le racisme et de handicap.
3) Violence fondée sur le genre
Monsieur le Président,
Malheureusement, la violence fondée sur le genre est un enjeu omniprésent au Canada. Cette violence touche de façon disproportionnée les femmes, les filles et les membres de groupes marginalisés, notamment les femmes autochtones et racisées, les personnes aux deux esprits, lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queer et intersexuées et des autres personnes de diverses identités sexuelles et de genre (2ELGBTQI+), et les gens vivant en région rurale ou isolée. En 2022, le Canada a lancé son tout premier Plan d’action national pour mettre fin à la violence fondée sur le sexe, un cadre stratégique décennal visant à créer un Canada exempt de violence fondée sur le genre.
Au Canada, la crise nationale des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQI+ autochtones disparues et assassinées sévit toujours. Ces personnes méritent toutes de vivre en sécurité, à l’abri de la violence. Tous les ordres de gouvernement prennent des mesures pour gérer la crise.
En 2021, le gouvernement du Canada a publié le Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées établissant ainsi la voie à suivre pour faire progresser les 231 appels à la justice de l’Enquête nationale, qui a achevé ses travaux en 2019. Le plan a été créé en collaboration avec des familles, des survivants, les gouvernements provinciaux et territoriaux, les gouvernements autochtones ainsi que des organismes et communautés autochtones.   
Le Canada a répondu à l’Enquête nationale par des engagements fédéraux, provinciaux et territoriaux. La Voie fédérale souligne les engagements fédéraux pour lutter contre les causes profondes de cette violence. Elle est soutenue par des rapports d’étape publics annuels. Plusieurs provinces et territoires, notamment le Yukon et l’Ontario, ont publié leurs propres stratégies et plans d’action en réponse à l’Enquête nationale.
4) Sécurité publique et système de justice pénale
Le Canada a progressé dans de nombreuses initiatives pour protéger la sécurité publique tout en respectant les droits de la personne. Par exemple, il a récemment mis sur pied trois organismes de surveillance dans le but de renforcer le cadre de reddition de comptes des organismes de sécurité nationale et de renseignement du Canada et de veiller à ce que les fonctions clés du renseignement soient exercées dans les limites de la loi. En 2019, le Canada a aboli l’isolement préventif et créé des unités d’intervention structurée en tant que mesures temporaires pour les détenus devant être séparés de la population carcérale régulière. De plus, la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition a été modifiée de façon à établir un cadre d’examen externe indépendant pour les placements dans une unité d’intervention structurée, l’accès aux programmes et aux services et les exigences minimales selon les Règles Nelson Mandela.
Dans tous les secteurs du système de justice pénale du Canada, les Autochtones et les Noirs connaissent des résultats négatifs disproportionnés, ce qui entraîne des taux d’incarcération et de victimisation plus élevés pour ces personnes. Le gouvernement du Canada prend des mesures pour lutter contre ces préjudices.

En 2025, le Canada a publié la première Stratégie en matière de justice autochtone, élaborée en collaboration avec les Premières Nations, les Inuit et les Métis. La même année, le gouvernement a lancé un plan de mise en œuvre sur dix ans pour la Stratégie canadienne en matière de justice pour les personnes noires, stratégie préparée en consultation avec les communautés noires. Ensemble, ces initiatives visent à lutter contre la discrimination systémique dans l’ensemble du système de justice pénale et à assurer l’égalité de tous devant la loi et dans la loi.

CONCLUSION
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Comité.
Cette déclaration préliminaire n’est qu’un aperçu des efforts de mise en œuvre déployés par le Canada. Nous avons fait des progrès, mais savons que d’autres défis nous attendent. Nous sommes résolus à les surmonter.
Mes collègues et moi avons hâte de discuter avec le Comité et de connaître ses recommandations. Merci.
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